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Prix Simone-de-Beauvoir pour la liberté des femmes, 
avec le soutien de la Fondation des Femmes 

Le Prix Simone-de-Beauvoir pour la liberté des femmes 2025 est décerné à 
 

#StopFisha, collectif féministe de lutte contre 

le cybersexisme et les cyber-violences sexistes et sexuelles 

 

Le Prix sera remis par Mme Sylvie Le Bon de Beauvoir 

A Mme Shanley Clemot McLaren, cofondatrice et coprésidente de #StopFisha 

Le jeudi 9 janvier 2025, à 11 heures, à la Maison de l’Amérique Latine,  

217, boulevard Saint-Germain – Paris 

 

Le Prix Simone-de-Beauvoir pour la liberté des femmes, fondé en 2008 et présidé par Sylvie Le 

Bon de Beauvoir, est décerné chaque année « à une personne ou à une association, dont l’œuvre 

ou l’action, partout dans le monde, défend et fait progresser la liberté des femmes, jamais 

définitivement acquise » 

 

#StopFisha est un collectif de jeunes femmes cocréé en 2020 par Shanley Clemot McLaren, en 

réaction à la multiplication de comptes « Fisha ». Ces comptes, très actifs sur les réseaux 

sociaux, ont pour objet de cibler et humilier les jeunes femmes et les mineures. Les agresseurs 

épinglent aux images diffusées les noms des victimes, leur âge, leurs adresse et numéro de 

téléphone. S’ensuit alors un lynchage sur la toile : harcèlement, menaces, chantage. C’est ce qui est 

arrivé à Shaïna Hansye, poignardée et brûlée en 2023, à la suite de vidéos lui prêtant une réputation 

de « fille facile ». 

Le collectif #StopFisha repère les harceleurs, accompagne les victimes et mène des actions pour 

exiger des pouvoirs publics la modération des plateformes telles que TikTok, X, Facebook, 

Instagram ou Snapchat. 

 

En 1978, le mot « sexisme » fait enfin son entrée dans le dictionnaire grâce à Simone de Beauvoir. 

La philosophe dénonce avec fermeté le harcèlement quotidien que subissent les femmes dans la rue. 

Aujourd’hui, le monde numérique est devenu le nouveau vecteur de l’expression de ce « sexisme 

ordinaire » dont la plupart des victimes sont des femmes. Les violences virtuelles ont de lourdes 

conséquences sur les victimes : impact sur la vie personnelle et professionnelle, impact sur la santé 

mentale et physique. 

 

Malgré la grande visibilité donnée aux violences faites aux femmes et aux filles depuis le choc 

#MeToo – et plus récemment par le procès des viols de Mazan –, les outils juridiques de protection 

des victimes et de répression des infractions demeurent défaillants. 

 

Lors de la cérémonie de la remise du prix, le jury honorera la lutte du collectif #Stopfisha et donnera 

la parole à sa coprésidente, Shanley Clemot McLaren. A cette occasion, Laure Bourgois, 

docteure en IA, apportera un éclairage sur les liens entre Intelligence artificielle et égalité des sexes. 

 

Une projection-débat du documentaire #SalePute (Kwassa Films, ARTE - 2021) aura lieu en 

présence des réalisatrices, Florence Hainaut et Myriam Leroy, qui explorent les violences à 

l’encontre des femmes sur les réseaux sociaux. 

À 19h, au cinéma l’Entrepôt – 7, rue Francis-de-Pressensé – 75014 Paris 

Contact :  prixsimonedebeauvoir@gmail.com  

Louise Pluyaud, chargée de communication chez Equipop : 06.82.05.25.20 

mailto:prixsimonedebeauvoir@gmail.com


Prix Simone-de-Beauvoir 2025 

COMMUNIQUÉ DE PRESSE 

Paris, le 17 décembre 2024 
 

Prix Simone-de-Beauvoir pour la liberté des femmes, 
avec le soutien de la Fondation des Femmes 

LAUREATES DU PRIX  

 

2008 Taslima Nasreen & Ayaan Hirsi Ali  

2009 Le collectif « One million signatures » (Iran)  

2010 Ai Xiaoming et Guo Jianmei  

2011 Ludmila Oulitskaïa  

2012 Association tunisienne des femmes démocrates  

2013 Malala Yousafzai, Prix Nobel de la Paix 2014 ; Prix Sakharov 2013 du Parlement européen  

2014 Michelle Perrot, historienne des femmes  

2015 National Museum of Women in the Arts  

2016 Giusi Nicolini, maire de Lampedusa pour son action en faveur des migrants rescapés de la 

Méditerranée  

2017 « Sauvons les femmes / Ratujmy Kobiety », Barbara Nowacka, pour le droit à l’avortement en 

Pologne  

2018 Asli Erdogan, écrivaine et journaliste  

2019 Sara Garcia Gross, pour son action en faveur du droit à l’avortement au Salvador  

2020 « Collectif des 490 Marocains hors-la-loi », représenté par Leila Slimani, Sonia Terrab  

2021 Scholastique Mukasonga, écrivaine  

2022 « La Maison des Femmes de Saint Denis », représentée par Ghada Hatem Gantzer 

2023 Femmes iraniennes en lutte pour la liberté, à la mémoire de Mahsa Amini, prix Sakharov 2023 

du Parlement européen  

2024 Marie-Paule Okri, Fondatrice de la Ligue ivoirienne des droits des femmes 

 

JURY  

 

Présidente : Sylvie Le Bon de Beauvoir  

Délégué général : Pierre Bras  

 

Membres :  

- Constance Borde  

- Pierre Bras  

- Nicole Fernandez Ferrer  

- Margot Gallimard  

- Sihem Habchi  

- Smaïn Laacher  

- Sylvie Le Bon de Beauvoir  

- Annette Lévy-Willard  

- Sheila Malovany Chevallier  

- Nathalie Masduraud 

- Tania de Montaigne 

- Françoise Picq  

- Alice Schwarzer  

- Valérie Urrea 

 

LE PRIX SIMONE-DE-BEAUVOIR EST SOUTENU PAR : 

 

Le Comité du Prix Simone-de-Beauvoir,  

La Fondation des Femmes,  

Equipop, 

La Maison de l’Amérique latine,  

et le Centre audiovisuel Simone-de-Beauvoir 


